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Contexte 

Selon la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage, ratifiée par la Suisse le 22 février 2013, le paysage 
est la partie de territoire telle que perçue par les populations. Son caractère résulte de l’action de facteurs 
naturels et/ou humains et de leurs interrelations. Le paysage englobe l’espace dans son entier, tant les zones 
rurales et naturelles que les zones périurbaines et urbaines. 

Avec sa grande diversité géologique, sa topographie variée et accidentée, son climat plus sec et ensoleillé que 
le reste de la Suisse, avec cependant des différences régionales et locales marquées, le Valais est l’un des 
cantons les plus riches de la Suisse du point de vue des paysages et de la biodiversité. Ces caractéristiques 
géologiques et naturelles s’accompagnent de paysages culturels variés liés à des pratiques agricoles, à des 
modes de construire ou à des formes d’habitat particuliers à chaque région. 

En raison de la diversité de ses fonctions, le paysage fournit des prestations importantes pour le bien-être et la 
qualité de vie. Il s’agit de contributions matérielles telles que la création de valeur ajoutée due à l’attrait du site 
et la production de denrées alimentaires ainsi que d’effets régulateurs comme la régulation du climat, la polli-
nisation et la purification de l’eau. En outre, les paysages génèrent des prestations non matérielles : ils suscitent 
des sentiments d’appartenance, contribuant ainsi à l’identité territoriale. Ils offrent un plaisir esthétique et fa-
vorisent la détente, l’activité physique et la santé mentale et physique.  

Le paysage ne peut fournir ses multiples prestations à la société et à l'économie que s'il est de qualité. La qualité 
du paysage est l'expression de la richesse des éléments qui confèrent son identité à un paysage et de la capacité 
de celui-ci à répondre aux exigences multiples de la population et de l'environnement. Elle est impactée par 
l’utilisation anthropique des espaces paysagers. À l’avenir, l’évolution du paysage doit exiger des utilisations qui 
respectent les qualités paysagères. 

Le paysage forme ainsi le cadre essentiel à la vie de l’être humain, de la faune et de la flore, et sa qualité et sa 
résilience sont garantes de durabilité. Pourtant, sa transformation ne cesse de s’accélérer. Le Valais continue 
de perdre des espaces ouverts, des terres agricoles notamment, en raison de l'avancée de la forêt en montagne 
et de la pression de l'urbanisation en plaine. Celle-ci s'exerce tant sur les cœurs de ville que sur les périphéries. 
Les espaces verts qui entourent les projets de construction sont le plus souvent traités comme des espaces 
résiduels, pour lesquels aucune ligne directrice n’a été définie. Par ailleurs, les éléments structurants des pay-
sages agricoles (haies, bosquets, etc.) sont menacés ou font défaut, conduisant à une banalisation du paysage. 
L’érosion de la biodiversité se poursuit. Les projets d'installations de production et de transport d'énergie ou 
encore les projets d'infrastructures touristiques constituent d’autres enjeux importants en matière de paysage. 
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L’art. 6, let. D, de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage prévoit la formulation d’objectifs de qualité 
paysagère. Conformément à cette compréhension globale, le Conseil fédéral a fixé, dans la « Conception Pay-
sage suisse » (CPS) actualisée (2020), des objectifs de qualité paysagère pour l’ensemble du territoire, des 
objectifs pour des paysages spécifiques ainsi que des objectifs et mesures consacrés aux différentes politiques 
sectorielles de la Confédération. La CPS définit dès lors le cadre d'une évolution des paysages suisses cohérente 
et axée sur la qualité. Sur cette base, les cantons sont invités à réaliser leur propre stratégie. 

Le 12 octobre 2022, le Conseil d'État a adopté la Conception paysage cantonale (CPc). En définissant les carac-
téristiques et en reconnaissant les qualités du paysage valaisan, la CPc est un outil à même de coordonner les 
tâches liées au paysage, d’en formuler les besoins et d'en identifier les synergies. Elle poursuit les objectifs 
généraux suivants : 

Partager une compréhension commune du paysage 

 en reconnaissant l’ensemble du territoire, autant les paysages remarquables que les paysages 
quotidiens, comme faisant partie du paysage ; 

 en reconnaissant les qualités des différents paysages comme des prestations, sources d’équilibre 
pour les individus, la société, la nature et l’environnement. 

Protéger et valoriser les qualités propres des paysages valaisans 

 en protégeant les aspects caractéristiques, rares, typiques et marquants à l’aide d’inventaires et 
de prescriptions légales ; 

 en valorisant le paysage sans le mettre sous cloche, c’est-à-dire en trouvant un équilibre entre 
préservation et développement. 

Gérer, accompagner et anticiper l’évolution du paysage 

 au moyen d'une politique de qualité, c'est-à-dire visant à intégrer systématiquement, dans toutes 
les activités ayant des effets sur le territoire, même hors des zones de protection, la réflexion pay-
sagère et des mesures de gestion appropriées ; 

 en s’appuyant sur les prestations du paysage pour assurer la qualité du cadre de vie face aux défis 
contemporains ; 

 en visant une approche durable, globale et visionnaire ; 

 en renforçant les compétences opérationnelles ; 

 en collaborant avec les hautes écoles et la recherche. 

La CPc définit la TYPOLOGIE des paysages valaisans, structurée en 10 composantes thématiques : géologie et 
dangers naturels, eau, nature, forêt, agriculture, bâti, énergie, mobilité, transition et reconversion ainsi que pa-
trimoine. Les paysages sont précisés lorsqu'un motif particulier nécessite des objectifs et des mesures spéci-
fiques (motifs structurants). La composante thématique est alors déclinée en plusieurs paysages. Les motifs 
sont soit dominants soit transversaux. 

 Les 14 paysages dominants couvrent l'ensemble du territoire cantonal. Il s'agit des paysages d'eau (pay-
sage des rives du Léman, paysage du domaine du Rhône et paysage de haute montagne), des paysages 
naturels (naturel protégé, steppe et naturel de montagne), des paysages forestiers (forestier dense, pâ-
turages boisés), des paysages agricoles (plaine agricole, coteaux viticoles, coteaux cultivés et d'herbages, 
alpages) et des paysages bâtis (urbain et périurbain, villages et hameaux, stations alpines). 
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 Les 8 paysages transversaux se superposent et traversent les thématiques dominantes. Il s’agit des pay-
sages géologiques et de dangers (marqués par l'exploitation des ressources minérales et par les dangers 
géologiques et nivo-glaciaires), des paysages de transition et de reconversion, des paysages patrimoine 
culturel (général et des mayens), des paysages parcourus et des paysages d'énergie. 

 

La CPc s’appuie sur une VISION PARTAGÉE du paysage dans sa globalité avec les objectifs structurants suivants : 

 Charpente : Consolider la charpente paysagère à l’échelle cantonale 

Le réseau hydrologique cantonal constitué du Léman, du Rhône et de ses affluents, avec la structure végé-
tale qui l'accompagne, forment la charpente bleue-verte. La continuité de la charpente contribue à la mise 
en réseau et à la conservation des milieux naturels à l'échelle cantonale, intercantonale et transfrontalière. 
Les rives des cours d’eau sont souvent propices au développement des itinéraires de mobilité douce et 
constituent des lieux de ressourcement privilégiés pour la population. 

 Diversité : Considérer l’ensemble des grands paysages et leur multiplicité 

Cet objectif témoigne de la grande diversité des paysages valaisans liée notamment à un fort différentiel 
altimétrique et à une morphologie mouvementée et contrastée, mais aussi des pratiques agricoles, des 
formes d’habitat et des modes de construire particuliers à chaque région. Cette diversité, qui contribue à 
la biodiversité, à la qualité de vie, au sentiment d’appartenance et à l’attractivité économique, doit être 
maintenue et valorisée. 

 Évolution : Soigner les franges entre les différents grands paysages 

Le paysage est en perpétuelle évolution. Il se transforme au gré des saisons, en fonction des changements 
climatiques, du rééquilibrage des forces de la nature ou des activités humaines. Certains paysages avan-
cent, d'autres reculent. Il en résulte des franges, un entre-deux souvent peu défini et avec peu de qualité. 
La transition, souvent liée à l'extension du bâti ou, par exemple, à l’avancement de la forêt sur les coteaux 



T.2 Paysage 
 

 

 

4 Thèmes transversaux du plan directeur cantonal VS 

cultivés et d’herbages, est un processus assez lent. La reconversion est généralement liée à la transforma-
tion du paysage bâti sur lui-même, dans un même territoire, comme par exemple les friches industrielles 
reconverties en quartier urbain. Elle résulte d'une volonté politique, d'une planification avec une réalisation 
à court ou moyen terme, et est un processus plus rapide. 

 Équilibre : Localement, planifier ensemble à partir du paysage 

Pour accompagner le paysage vers un développement équilibré, la planification d’espaces ouverts est ren-
forcée à l'échelle locale. Ces espaces peuvent prendre différentes formes et traverser différents paysages, 
comme un bisse dans le vignoble, une place dans un village ou une voie verte au sein d’une agglomération. 
Ces espaces, lorsqu’ils sont de qualité, offrent un habitat pour la biodiversité, une meilleure régulation des 
effets du changement climatique et un cadre de vie attractif pour la population et les entreprises. L'évolu-
tion équilibrée du paysage est aussi soutenue par la promotion de la « culture du bâti ». Il s'agit de créer des 
villes et des villages vivants, aménagés avec soin et répondant à l’évolution des exigences de la société 
tout en préservant leurs particularités historiques. Les particularités locales, le patrimoine bâti, culturel et 
naturel sont identifiés, préservés et valorisés. Les atteintes sont réparées. L'urbanisation est contenue (re-
groupement des infrastructures, concentration des constructions, mesures d'aménagement du territoire 
pour laisser libre cours à la dynamique naturelle lorsque c'est possible). La qualité paysagère assure un 
cadre de vie attractif et constitue, in fine, un facteur significatif d'implantation. 

 

 

 Exemplarité : Faire évoluer le paysage par l’exemple guidé et par une lecture territoriale et une approche 
pluridisciplinaire 
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La conduite de projets-modèles paysage (PMP) par le Canton, en collaboration avec les communes et 
les autres partenaires, vise à amorcer et accompagner le développement du paysage valaisan par des 
exemples concrets, de qualité et reproductibles. Les PMP se basent sur une lecture du territoire et sont 
menés de manière pluridisciplinaire. Les enseignements des PMP sont diffusés pour inspirer de nou-
veaux projets. Peu à peu, le « réflexe paysage » s'impose : les acteurs et actrices du territoire intègrent 
le paysage systématiquement dans leurs projets, à toutes les échelles de planification. 

Avec l'adoption de la CPc, le Canton a pour tâche de proposer un plan d'action permettant de mettre en œuvre 
les objectifs définis, tout en envisageant les synergies avec les entités existantes, notamment l'Agenda 2030. 

Certains sites nécessitent une réflexion particulière, car ils présentent des enjeux paysagers particuliers. Ces 
sites ne sont pas forcément dignes de protection selon la LcPN. Cependant, il s’agit d’entités territoriales ayant 
des caractéristiques paysagères particulières, sur lesquelles s’exercent de fortes pressions du fait de la multi-
plicité des usages du site. Pour la gestion et le développement de ces sites, le paysage doit être pris en compte 
de la pesée des intérêts dans le cadre d’une coordination intercommunale ou régionale. 
 

Coordination 

Principes transversaux 

1. Contribuer à la mise en réseau et à la conservation des milieux naturels en consolidant la charpente pay-
sagère constituée du réseau hydrologique cantonal et de la structure végétale qui l'accompagne et l’utili-
ser, lorsque cela est possible, comme support pour la mobilité douce.  

2. Préserver la diversité et la qualité des grands paysages naturels et culturels, afin d’éviter la banalisation 
du paysage et le mitage du territoire. 

3. Aménager entre les différents types de paysages qui le nécessitent (notamment entre les paysages bâti et 
agricole), un espace de transition, nommé frange, afin d’apaiser les conflits d’usage, de créer un espace 
de tranquillité favorable aux continuités écologiques et paysagères mais aussi aux liaisons de mobilité 
douce.  

4. Promouvoir une culture du bâti de qualité, en créant des villes et villages vivants, aménagés avec soin et 
susceptibles de répondre à l’évolution des exigences de la société tout en préservant leurs particularités 
historiques et locales, et favoriser ainsi un équilibre entre évolution et préservation du paysage. 

5. Déclencher un "réflexe paysager" et des bonnes pratiques par l'exemplarité, en accompagnant des projets 
basés sur une lecture territoriale et une approche pluridisciplinaire, en particulier dans les sites à enjeux 
paysagers cantonaux. 

Marche à suivre 

Le canton : 

 élabore un plan d'action pour la mise en œuvre de la Conception Paysage cantonale (CPc) ; 

 accompagne la mise en œuvre des projets-modèles Paysage (PMP) et encourage ainsi les projets intégrant 
dès le début une réflexion paysagère ; 

 favorise les synergies entre les stratégies cantonales et nationales permettant de poursuivre les objectifs 
de qualité paysagère définis par la CPc ;  

 intègre les objectifs de la CPc et les mesures du plan d’action dans les stratégies et les politiques 
sectorielles des domaines ayant une incidence sur le territoire ;  

 élabore les critères pour désigner les sites à enjeux paysagers cantonaux et peut établir, en application 
des dispositions y relatives dans la LcAT, un Plan d’affectation cantonal (PAC) en vue de définir ces sites.  
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Les communes : 

 collaborent avec le Canton pour l’élaboration du plan d’action de la CPc ; 

 mettent en œuvre les mesures décidées dans le plan d’action qui les concernent ; 

 tiennent compte, conformément aux dispositions cantonales, des objectifs de la CPc dans le cadre de leurs 
planifications et des principes liés formulés dans le PDc, ainsi que, le cas échéant, du Plan d’affectation 
cantonal (PAC). 
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